
 

  
 

Bourse aux vêtements 
Règlement 

 Seuls les articles enfants et adolescents (0 à 14 ans) seront acceptés.  

 En mars / avril : Printemps / été  

 En septembre / octobre : Automne / Hiver  

 Aucun vêtement ne sera déposé, vendu ou repris en dehors des dates et 
horaires précisés ci dessous :  

Dépôt des vêtements : Samedi de 8h15 à 11h45  

Vente : Samedi de 14h à 17h00  

Retrait des invendus : Samedi de 18h00 à 18h30  

 Une seule liste par déposant.  

 Les vêtements devront être propres, en bon état (vérifier boutons, 
fermetures Eclair,….) et d’actualité.  

 Les prix devront être ‘ronds’, c’est à dire sans centime d’euro. 

 Les bodys et sous-vêtements ne sont pas acceptés. 

 Les lots ne sont pas acceptés. Plusieurs vêtements pour une seule 
étiquette ne seront acceptés que s'ils forment un ensemble. 

 Nous nous réservons le droit de refuser tout article ne correspondant pas 
aux critères ci-dessus.  

 Tous les vêtements devront être répertoriés sur une liste (liste 
téléchargeable sur notre site).  

 Les vêtements non repris le soir de la vente seront donnés .  

 En cas de vol ou de perte, les AFC déclinent toute responsabilité. 

 Participation :  

o Frais d’inscription : lors du dépôt d’une liste une commission forfaitaire de 3€ 
pour frais de gestion sera demandée  

o Intéressement : Une commission sur les ventes sera demandée :  

 5 % du montant des ventes pour les adhérents. 

 10 % du montant des ventes pour les Non adhérents.  

AFC de Melun et sa Région  
Http://www.afc-melun.org  

contact@afc-melun.org 


